
SYNTHÈSE ET RESSOURCES

Un événement soutenu par :

COLLOQUE
Agir sur mon territoire pour améliorer 

la qualité de l’air dans et autour des écoles
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ÉDITO

Qualité de l’air dans les écoles : un bref aperçu historique

Jusqu’aux années soixante, la question de la qualité de l’air 
dans les écoles est envisagée sous le prisme de la possible 
transmission aérienne des maladies infectieuses. L’intérêt pour 
les maladies respiratoires chroniques, tout particulièrement 
l’asthme, se manifeste à la fin des années soixante, en même 
temps que la prévalence de cette maladie commence à 
progresser. L’attraction pour ces études tient aussi dans le fait 
que les écoliers sont, depuis la disparition du Service militaire 
obligatoire, la seule source, pour les épidémiologistes, d’accès 
à la population générale. Dans les années soixante-dix, du 
fait de la maitrise partielle des émissions industrielles faisant 
suite aux dispositions législatives prises aux Etats-Unis et en 
Grande-Bretagne, la pollution atmosphérique chronique n’est 
plus à l’agenda des décideurs. Par la suite, ce sont les maladies 
allergiques respiratoires qui vont tenir le haut du pavé dans 
les années quatre-vingt et quatre-vingt-dix du fait de la 
conjonction de deux découvertes majeures : les acariens de la 
poussière de maison en 1967 et celle des immunoglobulines E 
(IgE) en 1968. Dès lors, une floraison d’études expérimentales, 
cliniques et épidémiologiques va apparaître. C’est bien l’âge 
d’or des acariens ! Mais l’air intérieur des écoles n’est pas 
propice au développement des acariens. Au contraire, les 
locaux scolaires seront le terrain privilégié d’études de la 
répartition et de l’effet sanitaire chez les écoliers des allergènes 
des animaux, notamment du chat.  
Avec le recul du temps, on réalise qu’une partie des effets 
sanitaires attribués aux acariens sont très probablement à 
mettre sur le compte des moisissures domestiques découvertes 
dans les années 2000, d’autant qu’il existe, dans le logement, 
une symbiose en acariens et moisissures. Les écoles ont fourni 
de nombreuses données épidémiologiques car les locaux 
scolaires sont aussi souvent concernés par la prolifération des 
moisissures que les logements.
Entre temps étaient apparues les premières publications 
faisant état du rôle délétère de certains produits chimiques 
provenant des matériaux de construction, de décoration ou 
d’entretien des logements mais aussi des écoles. Ce sont les 
substances mutagènes, reprotoxiques et cancérogènes qui vont 
faire aussi l’histoire de demain….

Denis Charpin
Président national
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QUELQUES CHIFFRES CLÉS 

2  J O U R S 
Présentiel et distanciel 

experts scientifiques bénévoles à l’APPA 
ont animé et partagé leur expertise lors des 
tables rondes et ateliers

Les intervenants :
• Denis Charpin, médecin pneumologue et Président de 

l’APPA ;
• Damien Cuny, écotoxicologue et Professeur à la Faculté de 

Pharmacie de l’Université de Lille, membre de l’APPA ;
• Agnès Lefranc, chef du service de santé environnementale 

à la ville de Paris et membre de l’APPA ;
• Florent Occelli, enseignant-chercheur en santé-

environnement à la Faculté ILIS de l’Université de Lille, 
membre de l’APPA ;

• Isabelle Roussel, Ppofesseur émérite à l’Université de Lille 
et présidente d’honneur de l’APPA ;

• Fabien Squinazi, médecin biologiste, Président de la 
Commission spécialisée risques liés à l’environnement du 
Haut Conseil de la Santé Public, membre de l’APPA.

4  C O N F É R E N C E S

experts institutionnels ont présenté 
les impacts sanitaires de la pollution de 
l’air, les sources de pollution, le résultats 
d’études de mesures, la réglementation 
pour la surveillance de la qualité de l’air 
intérieur dans les écoles.ns les écoles.

Les intervenants :
• Christine Bugajny, responsable de groupe Air Bruit-

Vibrations au Cerema ;
• Cécile Caudron, cheffe de projets au Cerema ;
• Muriel Cohen, adjointe au chef de bureau de 

l’environnement intérieur, des milieux de travail et des 
accidents de la vie courante (EA2), Direction Générale de la 
Santé au Ministère de la Santé et de la Prévention ;

• Pierre Conseil, ingénieur du génie sanitaire à l’Agence 
Régionale de Santé Hauts-de-France ;

• Marion Hulin, chargée de projets et d’expertises scientifiques 
à Santé Publique France ;

• Anne Stervinou, chargée de mission qualité de l’air intérieur, 
bureau SRSEDPD/ SDSEPCA/ BSE, Direction Générale de 
la Prévention des Risques au Ministère de la Transition 
écologique et de la Cohésion des territoires.

6
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4  T A B L E S  R O N D E S

« Aération/ventilation et capteur CO2 » ; « Mobilité / aménagement / végétalisation et qualité 
de l’air » ; « Réduction des émissions : stratégie d’achat (fournitures | construction | produits 
ménagers) » ; « Attentes des parties prenantes, modalités de dialogue entre elles et actions de 
sensibilisation en milieu scolaire ».

témoignages de collectivités 
sur la mise en place d’actions pour 
réduire les émissions et l’exposition 
des enfants aux polluants.

acteurs de la qualité de l’air ont 
présenté des outils et des actions 
d’accompagnement des collectivités.

Les intervenants :

• Pierre Deysson, proviseur de la Cité scolaire Charles Baudelaire à Roubaix ;
• Gilles Ferier, responsable du programme santé sécurité hygiène au Ministère Éducation Jeunesse Sports 

Enseignement Supérieur Recherche
• Clémentine Flocon, chargée d’études environnementales Qualité de l’air à l’Eurométropole de Strasbourg ;
• Lilas Garros, chargée de projets Développement Durable chez Centre Permanent d’Initiatives pour 

l’Environnement du Pays d’Aix ;
• Séverine Husson, responsable de mission Transition Écologique à la ville de Nancy ;
• Guillaume Lecarpentier, responsable d’AIREKA, Lab d’innovations pour la qualité de l’air à Atmo Hauts-de-

France ;
• Gaëlle Lefevre, élue en charge de l’éducation à la ville de Bailleul ;
• Soline Martin, responsable de projet à Medieco Conseil et Formation ;
• Laurent Mazouni, adjoint au maire en charge de la transition écologique et de la résilience urbaine à la ville de 

Dunkerque ;
• Anne-Sophie Moussa, co-fondatrice agence SAFE-LI ;
• Judicaël Potonnec, coordonnateur à l’Association Droit au Vélo ;
• Guillaume Rey, technicien risques majeurs et environnementaux à la ville d’Aix-les- Bains ;
• Olivier Savy, chargé de mission santé environnementale à la ville de Lille ;
• Elise Trivelly, chargée de mission développement durable à la Mairie d’Aix-en-Provence.

1  D É M O N S T R A T I O N

A T E L I E R S  P A R T I C I P A T I F S

L’Université de Lille, le Lexim et l’APPA ont présenté leur 
nouvel outil en réalité virtuelle de sensibilisation du grand 
public à la qualité de l’air intérieur. 

ateliers participatifs ont été proposés aux participants. 
Animés par les bénévoles, ces ateliers ont eu pour but 
d’apprendre ensemble des expériences de chacun autour 
d’une problématique.  

67

3
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LES SOURCES DE POLLUTION À L’ÉCOLE

Les sources de pollution de l’air à l’école sont 
nombreuses. Les polluants peuvent être d’origine 
chimique, biologique ou physique. 

Retrouvez-les et visualisez-les facilement grâce 
à cette illustration. Découvrez plus d’information 
avec la version interactive.

Scanner le QR code 
pour la découvrir !
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COMMENT LIMITER L’EXPOSITION AUX POLLUANTS 
DE L’AIR À L’ÉCOLE ?

De nombreuses solutions et bonnes pratiques 
existent pour limiter l’exposition des enfants aux 
polluants. 

Retrouvez-les et visualisez-les facilement grâce à 
cette illustration interactive. 

Scanner le QR code 
pour la découvrir !
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Le dispositif de surveillance de la qualité de l’air intérieur dans les ERP a évolué en janvier 2023. Grâce à 
cette infographie découvrez le contenu de cette nouvelle réglementation.

Téléchargez là sur le site de l’APPA https://www.appa.asso.fr/la-documentheque/ 

LA RÉGLEMENTATION DE SURVEILLANCE DE LA QAI 
DANS LES ERP RÉVISÉE

https://www.appa.asso.fr/la-documentheque/ 
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LES RETOURS D’EXPÉRIENCE

collectivités ont partagé leur expérience lors des tables rondes organisées pour le colloque. 
Découvrez les étapes clés, les résultats, les moyens financiers… de chaque action dans une 
fiche pratique.

Planning préétabli d’ouverture des fenêtres ou détecteur pédagogique de CO2 : 
quelle meilleure stratégie pour l’aération de salles de classe ?1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

Impact de la qualité de l’air extérieur sur la qualité de l’air intérieur dans les établissements 
scolaires de la petite enfance de la ville de Nancy.

Qualité de l’air aux abords des écoles : des liens progressivement renforcés entre qualité de l’air 
et urbanisme.

Création d’un référentiel technique et environnemental pour construire des bâtiments 
confortables, sains et économes en énergie.

Aménagement d’une cour d’école résiliente et inclusive par la ville de Dunkerque.

L’importance d’une mobilisation partenariale dans l’expérimentation d’une rue scolaire à Aix-
en-Provence.

Expérimentation d’une rue scolaire à Bailleul.

7
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LES RESSOURCES

Guide d’accompagnement à la mise en œuvre de la 
surveillance réglementaire de la qualité de l’air intérieur dans 
certains établissements recevant du public.

Ce guide s’adresse à tous les intervenants qui portent les enjeux de 
la qualité de l’air intérieur (QAI) dans les établissements recevant du 
public (ERP) concernés dès le 1er janvier 2023 par cette surveillance 
réglementaire révisée (articles R. 221-30 à R. 221-37 du code de 
l’environnement). Ce guide est composé de sept tomes qui ont vocation 
à accompagner les services techniques des collectivités territoriales et 
des ERP à la bonne mise en œuvre de cette surveillance réglementaire.

https://www.cerema.fr/system/files/documents/2023/03/guide_qai.pdf

Guide d’application pour la surveillance du confinement de 
l’air.

Ce guide d’application pour la surveillance du confinement de l’air 
détaille la gestion de la mesure du dioxyde de carbone (CO2) dans un 
espace clos occupé, au travers de la lecture directe de la concentration 
en CO2, d’une part, et du calcul de l’indice de confinement de l’air, après 
enregistrement des concentrations en CO2, d’autre part. Il s’adresse aux 
collectivités ainsi qu’aux propriétaires et exploitants des établissements 
recevant du public (ERP) publics ou privés, responsables de la mise en 
œuvre de la surveillance réglementaire de la qualité de l’air intérieur 
(QAI).

https://www.agirpourlair.fr/_docs/publications/Fichier-259-085059.pdf 

Dispositif révisé de surveillance réglementaire de la qualité de 
l’air intérieur dans certains établissements recevant du public.

Cette plaquette d’information et d’accompagnement à destination 
des élus présente de manière synthétique le contenu de la nouvelle 
réglementation relative à la surveillance de la qualité de l’air intérieur 
dans les établissements concernés à partir de janvier 2023.

https://www.cerema.fr/system/files/documents/2023/03/plaquette_qai.pdf

https://www.cerema.fr/system/files/documents/2023/03/guide_qai.pdf
https://www.agirpourlair.fr/_docs/publications/Fichier-259-085059.pdf
https://www.cerema.fr/system/files/documents/2023/03/plaquette_qai.pdf
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Protocole de mesure en continu du dioxyde de carbone dans 
l’air (Indice de confinement ICONE) dans les établissements 
d’enseignant, d’accueil de la petite enfance et d’accueil de 
loisirs.

Ce document est destiné aux organismes accrédités (LAB REF 30) 
effectuant les mesures in situ de substances polluantes de l’air intérieur 
de certains établissements recevant du public, en application de l’article 
R. 221-31 du code de l’environnement.
Ce document définit le protocole de mesure en continu du dioxyde de 
carbone dans l’air intérieur.

https://www.agirpourlair.fr/_docs/publications/Fichier-247-160018.pdf

GUIDE RECOCRÈCHES 3 Entretien et hygiène des 
établissements accueillant de jeunes enfants.

Ce guide apporte des recommandations pour le choix des produits 
et des méthodes d’entretien et d’hygiène au quotidien et en période 
épidémique. Cette boîte comprend 108 outils : 5 fiches métiers, 16 fiches 
techniques en 74 questions/réponses, 4 fiches exercices et 9 fiches 
mémo.

https://www.recocreches.fr/bo%C3%AEte-%C3%A0-outils

Site ressource « Bâti scolaire ».

Ce site a pour objectif de proposer une banque de ressources 
partagées et de valoriser les projets répondant à ces enjeux.
Les espaces scolaires y sont principalement visités sous l’angle 
des usages.

Vous pouvez notamment y retrouver 5 guides par niveau 
scolaire. Ils s’adressent notamment aux personnels de 
l’Éducation nationale, en particulier au réseau national des 
référents Bâti scolaire, qui sont les interlocuteurs privilégiés 
dans les académies et déclinent les orientations nationales 
en fonction des politiques conduites par les élus locaux. 
Ces guides peuvent également être utiles aux collectivités 
territoriales qui souhaitent s’en inspirer.

https://www.agirpourlair.fr/_docs/publications/Fichier-247-160018.pdf
https://www.recocreches.fr/bo%C3%AEte-%C3%A0-outils
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Choisir des fournitures scolaires sans risque pour la santé.

Cette brochure de l’ADEME fournit des conseils pour bien choisir les 
fournitures scolaires des enfants en limitant les risques pour leur santé. 
Le lecteur y trouvera entre autres des recommandations concernant les 
fournitures susceptibles de relâcher des polluants dans l’air intérieur, 
comme les colles ou les feutres.

https://librairie.ademe.fr/consommer-autrement/845-choisir-des-
fournitures-scolaires-sans-risque-pour-la-sante-9791029713385.html

Les 10 commandements de la qualité de l’air intérieur dans les 
crèches.

Grâce à cette fiche réalisée par l’APPA, retrouvez les 10 commandements 
de la qualité de l’air intérieur dans les crèches.

https://www.appa.asso.fr/wp-content/uploads/2022/07/10-
commandements-qualite-de-lair-interieur-dans-les-creches.pdf 

Surveillance de la qualité de l’air dans les ERP.

Cette infographie résume le dispositif de surveillance de la qualité de l’air 
intérieur dans les ERP révisé au 1er janvier 2023.

https://www.agirpourlair.fr/_docs/publications/Fichier-246-104057.pdf

LES RESSOURCES APPA

https://librairie.ademe.fr/consommer-autrement/845-choisir-des-fournitures-scolaires-sans-risque-pou
https://librairie.ademe.fr/consommer-autrement/845-choisir-des-fournitures-scolaires-sans-risque-pou
https://www.appa.asso.fr/wp-content/uploads/2022/07/10-commandements-qualite-de-lair-interieur-dans-
https://www.appa.asso.fr/wp-content/uploads/2022/07/10-commandements-qualite-de-lair-interieur-dans-
https://www.agirpourlair.fr/_docs/publications/Fichier-246-104057.pdf
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Les sources de pollution de l’air à l’école.

Les sources de pollution de l’air intérieur à l’école sont nombreuses. 
Retrouvez-les et visualisez-les facilement grâce à cette illustration 
interactive.

Comment limiter l’exposition aux polluants de l’air à l’école ?

De nombreuses solutions et bonnes pratiques existent pour limiter 
l’exposition des enfants aux polluants. Retrouvez-les et visualisez-les 
facilement grâce à cette illustration interactive.

https://view.genial.ly/646dcd1ad5c732001148084a/interactive-image-
sources-pollu-1-vf

https://view.genial.ly/6492b2ddd1a9e30013a7fefa/interactive-image-
sources-pollu-2 

https://view.genial.ly/646dcd1ad5c732001148084a/interactive-image-sources-pollu-1-vf
https://view.genial.ly/646dcd1ad5c732001148084a/interactive-image-sources-pollu-1-vf
https://view.genial.ly/6492b2ddd1a9e30013a7fefa/interactive-image-sources-pollu-2 
https://view.genial.ly/6492b2ddd1a9e30013a7fefa/interactive-image-sources-pollu-2 
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LA FAQ

Conférences :

• Denis Charpin, médecin pneumologue et Président de l’APPA
• Marion Hulin, chargée de projets et d’expertises scientifiques à Santé Publique France

Marion.HULIN@santepubliquefrance.fr 

82 crises d’asthme évitées sur combien ? (Chiffre en pourcentage ?)

Cette information n’est pas précisée dans 
l’étude1 dont ce chiffre est issu. Les auteurs ont 
uniquement évalué le nombre d’exacerbations 
évitées (82 par an IC95% [30-141]) afin d’évaluer 
le gain économique à une réduction de la 
concentration en NO2 dans les salles de classe 
Londonienne (diminution de 31.2 à 14.9 µg/m3). 

Néanmoins, une étude2 conduite dans 10 villes 
européennes et publiée en 2012 avait estimé, 
sur la base d’une approche similaire, que le fait 
d’habiter à proximité du trafic routier serait 
responsable d’environ 15% des cas d’asthme chez 
l’enfant.

Quelles sont les recommandations à formuler sur les actions à mettre en œuvre 
concernant la présence moisissures (diagnostic à faire ? par qui ?)

En ce qui concerne la question du diagnostic, 
la difficulté dans la prise en charge des 
problématiques liées à la présence de moisissures 
dans le bâti est qu’il n’existe actuellement pas de 
réglementation spécifique. Le mieux est de se 
rapprocher des services des ARS ou du SCHS de 
la commune pour signaler le problème afin qu’ils 
évaluent la situation. 

Néanmoins, l’Anses dans son rapport relatif aux 
moisissures dans le bâti publié en 2016 précise 
les modalités suivantes pour l’interprétation des 
résultats et les mesures de gestion associées 
compte tenu de l’impossibilité de définir un 
seuil sanitaire. « Sur la base de l’observation de 
l’étendue des surfaces moisies cumulées au 
niveau des pièces à vivre :

- < 0,2 m² (3 feuilles A4) : niveau faible de contamination - nettoyage par le particulier (étude 
de cohorte mettant en évidence une augmentation du risque d’asthme pour ce 3ème niveau 
de classification) ;
- 0,2 – 3 m² : niveau moyen de contamination – pour lequel une intervention est nécessaire. 
En l’absence de données actuelles sur les risques encourus, il semble possible d’autoriser une 
intervention par le particulier, mais des mesures de précautions doivent être respectées ;
- > 3 m² – critères d’insalubrité : niveau élevé de contamination - pour lequel une intervention 
est nécessaire par un professionnel labélisé pour la remédiation. »

Il convient de noter par ailleurs que les enfants, dès leur naissance, sont considérés comme population 
à risques selon ce même rapport. 

1 Guerriero, C., Chatzidiakou, L., Cairns, J., and Mumovic, D.: The economic benefits of reducing the levels of nitrogen 
dioxide (NO2) near primary schools: The case of London, J. Environ. Manag., 181, 615–622
2 Perez, L., Declercq, C., Iñiguez, C., Aguilera, I., Badaloni, C., Ballester, F., et al. (2013) Chronic Burden of Near-Road-
way Traffic Pollution in 10 European Cities (APHEKOM Network). European Respiratory Journal, 42, 594-605

- « Qualité de l’air et santé respiratoire de l’enfant : un aperçu historique »
- « Les enjeux sanitaires de l’exposition aux polluants de l’air chez les enfants »
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Conférence : 

• Pierre CONSEIL, ingénieur du génie sanitaire à l’Agence Régionale de Santé Hauts-de-France 
Pierre.CONSEIL@ars.sante.fr 

Les maisons de retraite, EHPAD, sont-elles concernées par la réglementation ERP ?

OUI. Obligations de mesurage du radon pour ces ERP si situés en zone 3 (16 communes dans les Hauts-
de-France). Cf. Code de la santé publique - articles D1333-32 à R1333-36 - Gestion du radon dans les 
établissements recevant du public

Les nouvelles mesures de vérification suite à une mesure > 300Bq, peuvent-elles être 
faites en interne ou obligatoirement par un organisme agréé ?

La réglementation impose le recours à un 
organisme agréé, y compris pour les mesures de 
vérification des mesures engagées pour réduire 
les concentrations en radon dans l’air intérieur (Cf. 
Arrêté du 26 février 2019 relatif aux modalités de 

gestion du radon dans certains établissements 
recevant du public et de diffusion de l’information 
auprès des personnes qui fréquentent ces 
établissements + article R. 1333-33 à 36 du code de 
la santé publique).

Y-a-t-il des directives spécifiques de l’éducation nationale dans les régions uranifères 
(Bretagne, Massif Central, Corse…) ?

Pas à ma connaissance. Se renseigner auprès d’eux dans les zones concernées.

Le projet quantiradon s’adresse-t-il uniquement aux habitations ? ou également aux ERP ?

Quantiradon est financé par l’ARS et déployé par Atmo Hauts-de-France uniquement à destination des 
habitations (surveillance volontaire). Les ERP soumis aux obligations de surveillance du radon doivent 
réglementairement faire appel à un organisme agréé dont l’intervention est à la charge financière du 
propriétaire ou de l’exploitant.

Y a-t-il une priorisation de mesures dans les zones sous PPA ?

La priorisation de mesurage du radon dans les zones soumises à un PPA n’est pas pertinente, ce gaz et 
donc ce risque n’étant pas pris en compte dans les critères de mise en place d’un PPA. Les mesurages 
sont priorisés dans les territoires dont les sous-sols sont potentiellement émissifs de radon.

Focus sur le radon, le temps de l’action !
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Conférence :

• Anne Stervinou, chargée de mission qualité de l’air intérieur, bureau SRSEDPD/ SDSEPCA/ BSE, 
Direction Générale de la Prévention des Risques au Ministère de la Transition écologique et de la 
Cohésion des territoires
• Muriel Cohen, adjointe au chef de bureau de l’environnement intérieur, des milieux de travail et 
des accidents de la vie courante (EA2), Direction général de la santé au Ministère de la Santé et de la 
Prévention
• Cécile Caudron, cheffe de projets au Cerema
cecile.caudron@cerema.fr

Est-ce-que la nouvelle réglementation prévoit une lecture directe de la concentration de 
CO2 dans toutes les classes d’une école ou la lecture sur une borne unique par bâtiment 
peut suffire ?

Cette mesure sera à réaliser par échantillonnage (la méthodologie est précisée dans le guide du CSTB 
dédié).

Quel est l’intérêt d’une mesure directe du CO2 sans les conditions d’occupation ? N’est-ce 
pas contre-productif ?

Cette mesure doit être réalisée dans les conditions usuelles d’occupation et de pratiques de 
renouvellement de l’air (cf article 3 de l’arrêté ad hoc).

Quelle est la surface seuil pour le déclenchement des mesures ?

Ces surfaces sont précisées dans le tableau des étapes clés (cf annexe du décret simple).

Quels sont les conditions de réalisations de la mesure directe du CO2 ? Est-ce qu’il y a des 
contraintes précisées ? Exemple après 1h d’occupation du lieu ? fenêtres fermées ? ou 
autre ?

Tous ces éléments sont encadrés par l’arrêté ad hoc et seront techniquement précisés par le guide en 
cours de rédaction par le CSTB et dédié à la mesure du CO2.

Préventions des risques : les allergies respiratoires sont-elles considérées comme un 
risque pour les enfants ?

Oui, c’est un impact sur la santé.

Pouvez-vous donner un peu plus de détails sur les nouvelles conditions d’accréditation 
des organismes chargés de réaliser les campagnes de mesures de polluants ? Les 
collectivités seront elles autorisées à réaliser elles-mêmes ces mesures ?

Les conditions d’accréditation (Cofrac) du laboratoire réalisant le prélèvement et/ou l’analyse lors d’une 
campagne de mesure restent les mêmes. Une collectivité ne pourra donc pas réaliser elle-même ces 
mesures, sauf à avoir un laboratoire en interne accrédité Cofrac sur ces mesures.

Point sur l’évolution du dispositif réglementaire de surveillance de la qualité de l’air 
intérieur dans les ERP
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Quelle est la durée des mesures de CO2 à lecture directe ? Dans la mesure où les niveaux 
évoluent au cours du temps ?

Tous ces éléments sont encadrés par l’arrêté ad hoc et seront techniquement précisés par le guide en 
cours de rédaction par le CSTB et dédié à la mesure du CO2.

Qui doit réaliser les mesures de CO2 ? Quelle analyse (Icone ? sur 1 semaine) ? Dans toutes 
les classes ou échantillonnage ? Quelles vérifications des capteurs doivent-être faites dans 
le temps ?

Tous ces éléments sont encadrés par l’arrêté ad hoc et seront techniquement précisés par le guide en 
cours de rédaction par le CSTB et dédié à la mesure du CO2.

Qu’en est-il du type de prélèvement pour le benzène et le formaldéhyde ? Il était évoqué 
dans le projet de texte des prélèvements actifs au lieu des tubes passifs en vigueur 
actuellement, mais qui semblent beaucoup plus compliqués à mettre en œuvre et 
entrainent une mise à jour pour les labos accrédités COFRAC qui devront de nouveau 
repasser par l’accréditation.

Les conditions de prélèvements et de mesures sur ces 2 polluants restent les mêmes (prélèvements 
passifs).

Savez-vous quand le COFRAC se mettra à jour de ces changements réglementaires ?

Le référentiel a déjà été mis à jour (version 5) et il est disponible ici : https://tools.cofrac.fr/
documentation/LAB-REF-30

Les établissements n’ayant pas encore effectué de mesures, mais qui ne sont pas 
nécessairement concernés par une étape clé devront-ils mener une campagne de 
mesures « initiale » ?

Non.

Des recommandations seront-elles formulées dans le guide pour intégrer dans les plans 
d’action la prévention du rayonnement lié aux ondes WIFI générées par le mesurage 
permanent des capteurs ? même question sur la prévention des risques de chute ou de 
fugue d’enfant lors des actions d’aération ?

Non, ces éléments-là n’ont pas été intégrés.

La méthode de mesures par tube passif pour les polluants chimiques sera-t-elle toujours 
la même ?

Oui.

Qu’en est-il de la valeur en formaldéhyde qui devait passer à 10µg/m3 ?

Cette valeur a été revue suite à la mise à jour de la VGAI par l’ANSES en 2018. Ces éléments sont 
précisés dans le décret simple, tableau de l’article 11 (2 valeurs).

Doit-on effectuer une mesure du CO2 en continue ou bien ponctuelle à un instant T lors de 
la réalisation de l’évaluation des moyens d’aération ?

Cela est encadré par l’arrêté ad hoc et sera techniquement précisé par le guide en cours de rédaction 
par le CSTB et dédié à la mesure du CO2.

https://tools.cofrac.fr/documentation/LAB-REF-30
https://tools.cofrac.fr/documentation/LAB-REF-30
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Table ronde :

• Fabien Squinazi, médecin biologiste, Président de la Commission spécialisée risques liés à 
l’environnement du Haut Conseil de la Santé Publique, membre de l’APPA.
• Guillaume Rey, technicien risques majeurs et environnementaux à la ville d’Aix-les- Bains
g.rey@aixlesbains.fr 
• Séverine Husson, responsable de mission Transition Écologique à la ville de Nancy
Severine.Husson@nancy.fr 
• Guillaume Lecarpentier, responsable d’AIREKA, Lab d’innovations pour la qualité de l’air à Atmo 
Hauts-de-France
g.lecarpentier@atmo-hdf.fr

Non, par contre, le pas de temps des capteurs est de 2 minutes et cela permet d’aérer au plus court 
et ainsi, en période hivernale, les murs ne se refroidissent pas et lors de la fermeture des fenêtres, la 
température de la classe remonte assez vite.

Avez-vous corrélé les protocoles d’aération et le confort thermique dans les salles de 
classe ?

Comment connaître les outils de mesures de la pollution liée au trafic routier les plus 
fiables ? 

Il existe plusieurs indicateurs de la pollution due au trafic routier mesurés par les Associations Agréées 
de Surveillance de la Qualité de l’Air (AASQA) : les particules PM2,5 et PM10, les oxydes d’azote et les 
BTEX (Benzène, Toluène, Ethylbenzène, Xylènes), les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) 
etc. https://www.airparif.asso.fr/surveiller-la-pollution/les-polluants-surveilles 

Pourquoi continuer à préconiser 10 ou 15 minutes minimum d’aération en période 
hivernale, provoquant une forte chute des températures, alors que les campagnes de 
mesures montrent qu’avec deux bons ouvrants en traversant, 5 minutes suffisent à un 
bon renouvellement de l’air ?

L’aération des locaux est une pratique subjective, 
plus souvent liée au confort thermique des 
occupants. Elle est plus facile en période hors 
chauffe et difficile en période de chauffe pour ne 
pas refroidir les locaux. Les pratiques d’aération 
doivent être répétées systématiquement au 
cours de l’occupation d’une pièce, mais aussi 
avant et après l’occupation. Elles sont également 
nécessaires lors d’une activité polluante (cuisson 
des aliments, nettoyage des locaux, utilisation 

de désodorisants,…). L’utilisation d’un détecteur 
de CO2 à lecture directe favorise les pratiques 
d’aération en définissant la fréquence et la durée 
d’ouverture des ouvrants avec un objectif de 
qualité de renouvellement d’air de 800 ppm. 
Lorsque toutes les fenêtres et portes d’une pièce 
sont ouvertes en même temps, on génère un 
courant d’air (aération dite transversale) qui 
permet un renouvellement d’air complet en 
2 à 4 minutes seulement. L’ouverture d’une 

Le brouillard est constitué d’un amas de fines 
gouttelettes ou de fins cristaux de glace, 
accompagné de fines particules hygroscopiques 
saturées d’eau, souvent de taille microscopique. 
Lorsque le vent apporte un air assez humide, l’air 
se refroidit ce qui peut provoquer une saturation 

en vapeur d’eau et ainsi la création de brouillard. 
Les fines gouttelettes d’eau du brouillard 
fixent les particules inertes ou biologiques en 
suspension dans l’air qui vont sédimenter plus 
rapidement sur les surfaces.

Quel est l’effet du brouillard sur l’aération ? 

Table ronde aération / ventilation et capteur CO2

https://www.airparif.asso.fr/surveiller-la-pollution/les-polluants-surveilles 
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seule fenêtre en grand (aération dite en grand) 
permet de renouveler l’air de la pièce en 4 à 
10 minutes. L’aération par entrebâillement ne 
permet qu’un échange d’air limité et conduit à un 
refroidissement de l’encadrement de la fenêtre. 
La notion d’une aération de 10 à 15 minutes matin 

et soir est définie pour un domicile inoccupé 
durant la journée, afin de renouveler l’air avant de 
quitter le domicile et en rentrant au domicile. Elle 
correspond aux plus faibles niveaux de pollens 
et de polluants atmosphériques liés au trafic 
automobile. 

En moyenne, quelle est la durée d’aération transversale nécessaire ?

L’aération transversale permet un renouvellement d’air complet de la pièce en 2 à 4 minutes. Il est 
possible d’utiliser un détecteur de CO2 qui pourra définir la fréquence et la durée de l’ouverture des 
ouvrants avec un objectif de qualité du renouvellement de l’air de 800 ppm. 

Le CO2 en tant que tel, est-il facteur de maladies respiratoires ou cardiovasculaires ? 

Le CO2, un gaz émis par la respiration humaine 
(et animale) est un indicateur du renouvellement 
de l’air d’un local occupé. L’air du local est 
confiné lorsque les niveaux, de CO2 persistent 
à un niveau élevé, au-delà de 1500 ppm (HCSP, 
2022). Un renouvellement de l’air intérieur 
insuffisant, marqué par des niveaux élevés 
persistants de CO2, conduit à une diminution 
des performances cognitives et psychomotrices, 
un endormissement, une accumulation des 
polluants intérieurs, un excès d’humidité et un 

apport d’oxygène insuffisant pour les processus 
de combustion. A des niveaux élevés, au-delà 
de 10 000 ppm, tout à fait exceptionnels (lieu 
avec un apport d’air extérieur très insuffisant), 
on observe une acidose respiratoire aiguë pour 
une exposition de 30 minutes. A 5000 ppm, 
on observe chez les personnes exposées une 
respiration difficile, des maux de tête, une 
sensation de vertige, une augmentation de la 
pression artérielle et de la fréquence cardiaque 
pour une exposition d’une heure. (Anses, 2013). 

Les seuils des anciens détecteurs de CO2 vont-ils être revus pour que les couleurs soient 
adaptées aux nouvelles valeurs émises par le haut conseil de santé publique ? 

Les deux valeurs repères du Haut Conseil de la 
santé publique, ≤ 800 ppm, objectif de qualité 
d’un renouvellement d’air suffisant et > 1500 ppm, 
valeur d’action rapide qui justifie des actions 
correctives immédiates, ont été reprises dans la 
réglementation sur la surveillance obligatoire de 
la qualité de l’air intérieur dans les établissements 

recevant du public, en particulier sur la mesure à 
lecture directe du CO2 associée à l’évaluation des 
moyens d’aération. Les niveaux sonores ou colorés 
devraient être en cohérence avec ces nouveaux 
seuils. Un guide est en préparation par le Centre 
Scientifique et technique du bâtiment.

Quelle est la prise en compte de la problématique du rayonnement lié aux ondes WIFI 
générées par les capteurs dans les écoles et crèches ? 

Je n’ai pas la compétence pour répondre à cette question, mais il me semble que les travaux de l’Anses 
vont dans le sens d’un impact sanitaire négligeable. Il faut rappeler toutefois que l’exposition des 
enfants aux ondes WIFI n’est pas seulement associée à la présence dans les écoles ou les crèches.

Comment prendre en compte la prévention des risques de chute ou de fugue d’enfant lors 
des actions d’aération ? 

Un plan d’aération associé à des périodes d’inoccupation des salles facilite l’absence d’ouverture des 
fenêtres en présence des enfants. Dans ce cas, lorsque l’ouverture des fenêtres est nécessaire lors 
de l’occupation des salles, elle sera d’autant plus courte pour faire chuter les niveaux de CO2. Il est 
possible aussi de trouver d’autres moyens techniques pour prévenir ces risques (ouverture en hauteur, 
protections, etc.).
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